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• Le Portail permet de transférer et de consulter des informations de mani ère
sécurisée.

• Afin d ’améliorer son offre de services au profit des collectivités locales, la Direction

Générale des Finances Publiques a mis en place depuis plusieurs années un portail

Internet d ’accès à l ’application de gestion comptable et financière des collectivités

locales, Hélios, le portail Internet Gestion Publique .

• Aujourd’hui, des collectivités locales et leurs établissements adressent encore leurs

fichiers de données comptables selon des modes techniques hétérogènes: VPN,

TEDECO, supports disquettes, CD-ROM, etc….De même, ils effectuent la

consultation d ’Hélios via VPN.

• Le Portail Gestion Publique  constitue désormais le mode d’échange privilégié entre

les CEPL et la DGFiP. Il a vocation à remplacer les disquettes et autres supports

physiques  au 1er janvier 2012 (arrêté du 3 août 2011).

PRESENTATION DU PORTAIL DE LA GESTION PUBLIQUE
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LA CONNEXION AU PORTAIL DE LA GESTION PUBLIQUE

Le portail est particulièrement simple d'accès et s écurisé. La personne habilitée

dans la CEPL accède au portail en se connectant sur Internet à partir de son

navigateur web, puis en s'authentifiant grâce à un identifiant et un mot de passe.

A la première connexion, un certificat électronique est délivré par la DGFi P à

l'agent habilité pour permettre l'authentification . Cette procédure ne s ’effectue

qu ’une seule fois, le certificat étant valable 3 ans. Lors des prochaines connexions,

l ’utilisateur doit simplement sélectionner ce certificat.
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Connexion sécurisée au site https://portail.dgfip.finances.gouv.fr  et identification grâce au couple
login/mot de passe fournis par le centre des finances publiques.
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Lors de la première connexion , il est nécessaire d ’installer un certificat  sur le poste de travail de
l ’agent, en suivant la procédure décrite par le Portail Gestion Publique.
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Après saisie de son login/mot de passe, l ’utilisateur a accès à la liste de toutes les applications pour
lesquelles il a été habilité.
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LES FONCTIONNALITES OFFERTES PAR LE PORTAIL

• 1 - L’extranet HELIOS

• 2 - La passerelle de transmission

• 3 - La consultation de DFT NET

• 4 - Le tableau de bord de l ’élu

• 5 - La demande de valeur foncière

Le Portail permet actuellement d ’avoir accès à 5 f onctionnalités :
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1- EXTRANET HELIOS (1/2)

• Les prévisions et l’état de la consommation budgétaire

• La consultation de l’ensemble des comptes ouverts à la balance

• L’état des prises en charge et des paiements en matière de dépenses

• La consultation des émargements

• L’état des prises en charge et des recouvrement en matière de recettes

• Les fiches d’inventaires

• La consultation des marchés et des fiches marchés

• Les pièces associées à un tiers

• ...

L ’Extranet Hélios ouvre la possibilité pour les se rvices ordonnateurs de

consulter en ligne, en temps réel et à tout moment,  un certain nombre de

données classées par thème métier :
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Quelques illustrations de données accessibles

L ’ exécution budgétaire

FOCUS SUR LA CONSULTATION D’HELIOS
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Le montant de la trésorerie disponible

FOCUS SUR LA CONSULTATION D’HELIOS
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• Consultation des mandats transmis au comptable en c ours de
règlement

FOCUS SUR LA CONSULTATION D’HELIOS
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• Visualisation de  l ’état des dettes d ’un usager et  les
poursuites engagées à son encontre

FOCUS SUR LA CONSULTATION D’HELIOS
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1- EXTRANET HELIOS (2/2)

Différents profils spécialisés sont offerts, dont d eux réservés aux
ordonnateurs des établissements publics de santé. I ls sont construits
dans une logique de services (dépenses, recettes). Il est possible de
cumuler plusieurs profils pour un même ordonnateur.  Ces  profils
permettent d ’accéder aux informations suivantes  :

- Le profil généraliste  : des mandats, titres , recettes  recouvrement pour  les collectivités
auxquelles l ’habilitation est créée.

- Le profil dépenses  : détail par  mandat et par créancier de la situation comptable
actualisée.

- Le profil recettes  : détail  par  titre et par débiteur de la situation comptable actualisée.

- Le profil recouvrement  : la situation du recouvrement des sommes dues à la collectivité.
L’ordonnateur a aussi la possibilité de consulter les échéanciers de paiement.

- Le profil cession-opposition  : détail  des cessions oppositions
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2- LA PASSERELLE DE TRANSMISSION

La passerelle de transmission offre la possibilité d’acheminer directement à

Hélios les fichiers comptables, et recevoir ceux qu e Hélios adresse en

retour à l ’ordonnateur, quel que soit le protocole  utilisé, notamment:

- Indigo

- Htitre, Hmandat

- Protocole d ’Echange Standard V2 (PES V2)

Elle permet aussi d’acheminer les fichiers de virem ent et de prélèvement,

remplaçant ainsi d’autres modes de transmission tels que les disquettes, etc...

2-1 La transmission des flux informatiques
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2- LA PASSERELLE DE TRANSMISSION

Article 11 de l ’arrêté du 3 août 2011 modifiant l ’arrêté du 27 juin 2007

portant application de l ’article D.1617-23 du CGCT  relatif à la

dématérialisation des opérations en comptabilité pu blique:

« Un organisme public (…) a le choix, pour effectuer la transmission et la réception de

données et de documents électroniques de recourir soit à un dispositif de transmission mis en

œuvre par un opérateur dénommé tiers de transmission, soit au portail « Gestion Publique »

de la DGFIP. A compter du 1er janvier 2012, il n ’a plus le cho ix de recourir à des

disquettes ou autres supports physiques pour cette transmission ».

� Dès le 1er janvier prochain, tous les supports phy siques (disquettes, CD

ou DVD-ROM, clé USB…) ne devront plus être utilisés  pour le transfert des

flux de données comptables à destination d ’Hélios,  et ce quel que soit le

protocole informatique utilisé.

2-1 La transmission des flux informatiques
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La passerelle  permet l’émission et la réception de fichier, et garde l’historique des
opérations.

•B038XXXX

•B038X
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Transmission de fichier  : renseigner les champs en fonctions des données délivrées par
le centre des finances publiques, et insérer le fichier généré par l’application de gestion de
la collectivité. Le fichier est directement intégré dans l’application adéquate de la DGFiP.

•B038XXXX
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La réception de fichier  permet de recevoir les fichiers retour.

•B038XXXX
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 Modernisation  et sécurisation  des échanges de la chaîne comptable et financière

  Interopérabilité  des solutions de dématérialisation et de transmission

  Réduction  de la manipulation des documents papier

  Réduction  des délais de transmission et de traitement

  Facilité d’archivage  et d’accès à l’information archivée

Ordonnateur
1 milliard

dont
Comptable
530 millions

PJ

250 
millions

PEC

280 
millions Titres et 

bordereaux

Mandats et 
bordereaux

Factures de 
recette

Factures de 
dépense

Marchés
Délibérations 

et arrêtés Paye
Aides 

sociales
Autres PJ

Potentiel de dématérialisation par type de pièce
- en volume de feuilles A4 -

117 000 collectivités et établissements publics locaux

•Volumétrie papier actuelle
(en nombre de feuilles A4 recto, par an)

2- LA PASSERELLE DE TRANSMISSION

2-2 La transmission des pièces comptables et justificatives -
PES V2
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 Le PES V2, seule solution de dématérialisation des données de prise en charge comptable (titres,
mandats, bordereaux)

En remplacement des protocoles  actuellement utilisés par les CEPL en recette et en dépense

Avec la mise en œuvre possible de la signature électronique  permettant la dématérialisation des

bordereaux

 La modalité cible de transmission des pièces justificatives dématérialisées

Une dématérialisation à valeur probante de bout en bout entre l’ordonnateu r et le comptable

Portail DGFIP

Logiciel
capable

de
générer
des flux
PESV2
(XML)

2- LA PASSERELLE DE TRANSMISSION
2-2 La transmission des pièces comptables et justificatives - PES V2
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3 - LA CONSULTATION DE DFT-NET

La consultation de DFT NET  est un service destiné aux régisseurs des

collectivités locales qui disposent d ’un compte de  dépôt de fonds au

Trésor.

Consultable via le Portail de la Gestion Publique, DFT NET permet

notamment au régisseur de :

   - consulter directement les opérations de son co mpte de dépôt de fonds

en ligne (solde du compte à J-1, historique)

   - télécharger des Relevés d’Identité Bancaire
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Des documents  sont disponibles en téléchargement  : conditions générales de
fonctionnement du compte, bordereau de remises de chèques...
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Consultation des dernières opérations , avec des tris possibles par nature, date… Le
relevé peut être téléchargés en XLS. Le RIB peut être édité en cliquant sur l ’onglet.

XXXXXXXXXXXXXXX
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4 - LE TABLEAU DE BORD DE L ’ELU

La mise à disposition pour les élus des communes et  des intercommunalités

de plus de 3500 hab, des départements et des région s, d’un tableau de bord

sur la gestion financière de leur collectivité  est intervenue au cours du 2ème

trimestre 2011.

Ces indicateurs permettent de consulter, par exemple, les délais de paiement, le taux

de recouvrement des produits locaux, le taux de con sommation budgétaire des

dépenses de fonctionnement...

Ce tableau de bord se matérialise par la restitution sous la forme d’un tableau

synthétique de 13 indicateurs et d’autant de graphi ques associés, classés selon

trois thèmes :

- suivi de la dépense

- recouvrement des produits locaux

- gestion
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Ecran de synthèse  des 13 indicateurs : l ’ordonnateur arrive directement sur ce masque

Cliquer sur chaque icône pour accéder
à la restitution graphique d�’un indicateur
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Exemple de restitution graphique  pour un indicateur (1/2)

La navigation est possible en
utilisant l�’onglet «�retour�», ou par les
menus déroulants� «�thèmes�» et
«�analyses�»
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Exemple de restitution graphique  pour un indicateur (2/2)



28

Icône renseignement

Cliquer sur l�’icône pour obtenir
des renseignements sur la
restitution
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5 - LA DEMANDE DE VALEUR FONCIERE (1/4)

L’offre de service « demande de valeur foncière » (  DVF ) permet aux

collectivités d’accéder à un fichier des ventes imm obilières intervenues dans

leur zone de compétence.

L’objectif est d’assurer aux collectivités une meil leure connaissance des

marchés fonciers et immobilier pour faciliter la mi se en œuvre de leurs

politiques foncière et d’aménagement.
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5 - LA DEMANDE DE VALEUR FONCIERE (2/4)

PAR LE PORTAIL GESTION PUBLIQUE

L ’ordonnateur souhaitant accéder au service DVF do it dans un 1er temps

formuler une demande qui sera examinée puis validée  par le pôle fiscalité

directe locale (PFDL).

Les restitutions sont ensuite disponibles via DVF, en accédant à la passerelle de

transmission. Cette dernière permet à l ’ordonnateu r de télécharger un fichier

« csv », qui pourra être exploité après avoir été e nregistré sous Excel. L ’archive

disponible contiendra en outre :

- les conditions générales d ’utilisation (cadre ju ridique d ’utilisation et

règle de confidentialité des données).

- une notice mode d ’emploi du fichier et des table s de traduction des

codes
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5 - LA DEMANDE DE VALEUR FONCIERE (3/4)
LES DONNEES RESTITUEES :

Les informations restituées par le service “ Demand e de valeurs foncières ”
sont issues du système d ’information de la DGFiP e t regroupent :

 - les ventes immobilières publiées dans les Conser vations des 
Hypothèques, avec descriptif cadastral des biens

 - intervenues dans la zone de compétence du demand eur
 - sur une période de temps d’au maximum 5 années

Pour chaque vente concernée, sont délivrées :

 - la nature des biens (maison, appartement, dépend ance, local 
industriel ou commercial), ainsi que leur situation  (adresse) et leur
contenance  (superficie) ;

 - les références cadastrales ;
 - la date et le prix de la mutation ;
 - les références de publication au fichier immobil ier (date, volume,

numéro).
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Accès à l ’application et au formulaire de demande



33

Formulaire de demande : certaines zones sont pré remplies, d ’autres sont à compléter

•38- ISERE •XXXXX

•38- ISERE
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Accès à DVF pour télécharger les résultats, après validation par le SFDL (éventuellement après
modification de la demande initiale) et réception d ’un mail indiquant que la restitution est disponible
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Téléchargement via la passerelle
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Fichier csv
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5 - LA DEMANDE DE VALEUR FONCIERE (4/4)

POINT DE VIGILANCE

Le 16 juin 2010 la Commission Nationale de l’Inform atique et des Libertés (CNIL)
a délivré un récépissé suite au dépôt de la déclara tion d’ouverture du service de
délivrance de valeurs foncières par l ’administrati on.

Les institutions sont tenues de déclarer à la CNIL les traitements mis en œuvre à
partir des données transmises par l’administration fiscale. Aucune norme
simplifiée n’a été adoptée.
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MERCI DE VOTRE
ATTENTION


